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Règlement intérieur

Règlement intérieur

	Le règlement intérieur fixe les règles de discipline en vigueur dans l’entreprise et les mesures d’application de la réglementation sur la santé et la sécurité. Il est obligatoire dans les structures occupant habituellement 50 salariés équivalents temps plein (article L.1311-2 du Code du travail).

Ce document est un modèle mit à votre disposition par le COSMOS et devant être adapté à votre structure et à vos besoins.

Consulter notre fiche pratique relative au règlement intérieur à l’adresse suivante : http://cosmos.asso.fr/fiches-pratiques/le-reglement-interieur-3344.



I. Dispositions générales

Article 1er : Objet et champ d’application

1.1 Objet

Conformément aux articles L.1321-1 et suivants du Code du travail, ce règlement fixe les dispositions relatives à l’application des mesures d’hygiène et de sécurité ainsi que les règles générales et permanentes de discipline en vigueur au sein de (nom de la structure). Il énonce notamment la nature et l‘échelle des sanctions que peut prendre le (nom de la structure) ainsi que les dispositions relatives aux droits de la défense des salariés (articles L.1332-1, L.1332-2 et L.1332-3 du Code du travail).

Des dispositions spéciales peuvent être prévues en raison notamment des nécessités du service, pour certaines catégories de salariés ou certains services. Si elles font l’objet de notes de service ou d’une charte interne, elles sont établies dans les mêmes conditions que le présent règlement conformément à la procédure de l’article L.1321-5 du Code du travail, dès lors qu’elles fixent des prescriptions générales et permanentes relevant de l’objet de celui-ci.


1.2 Champ d’application

Le présent règlement s’applique à :
· Tous les salariés (nom de la structure), en quel qu’endroit qu’ils se trouvent.
· Aux intérimaires, stagiaires et salariés mis à disposition présents dans (nom de la structure), concernant les dispositions qui leurs sont applicables.

Le présent règlement s’applique dans tous les lieux utilisés par (nom de la structure) pour son activité (terrain de jeu et d’entraînement, lieux d’hébergement et de restauration, salle de musculation et de soins, lors des déplacements…).




II. Dispositions relatives à l’hygiène et à la sécurité

Article 2 : Hygiène

Les dispositions visant à l’application des dispositions légales et réglementaires relatives à l’hygiène figurent dans le présent article et dans des notes de service affichées (indiquer les lieux d’affichage).

2.1 Alcool et drogues

Il est interdit de pénétrer ou de demeurer dans l’établissement en état d’ébriété ou sous l’emprise de la drogue.

La consommation de boissons alcoolisées est interdite sauf dans des circonstances exceptionnelles et avec l’accord de la direction.


2.2 Recours à l’éthylotest

	L’utilisation de l’éthylotest n’est possible que si le salarié risque, s’il est sous l’emprise de l’alcool, de se mettre en danger ou de mettre en danger les personnes avec lesquelles il travaille ou dont il a la charge. Le règlement intérieur doit donc indiquer précisément pour quels types de poste un éthylotest sera possible.

Par ailleurs, le résultat de l’éthylotest doit pouvoir faire l’objet d’une contestation par le salarié. La présence d’un tiers n’est pas obligatoire mais le résultat doit pouvoir être contesté. Il est donc nécessaire de préciser les conditions de déroulement de l’éthylotest permettant la contestation par le salarié. De plus, l’employeur doit s’assurer que l’éthylotest utilisé (il en existe profusion sur le marché grand public) répond à toutes les normes en vigueur.



Le recours à l’alcootest est prévu pour les salariés qui :
· manipulent des produits dangereux ;
· travaillent sur des machines dangereuses ;
· ont la charge d’enfants.

L’éthylotest se déroulera selon les modalités suivantes : (indiquer les modalités de déroulement).


2.3 Consommation de nourriture

Les repas ne peuvent en aucun cas être pris au poste de travail. Lorsqu’un repas est pris sur le lieu de travail, il est pris (indiquer le lieu où les salariés peuvent se restaurer).

	Vous avez également la possibilité de rajouter des clauses concernant l’utilisation de vestiaires, l’utilisation de casiers personnels etc.




2.4 Sanctions

Les infractions relatives à l’hygiène donneront lieu éventuellement à l’application de l’une des sanctions prévues au présent règlement.


Article 3 : Sécurité

Chaque salarié du (nom de la structure) doit avoir pris connaissance des consignes de sécurité qui sont affichés à (indiquer les lieux d’affichage) et avoir conscience de la gravité des conséquences possibles de leur non-respect.

Des instructions précises sur la conduite à tenir en cas d’incendie sont affichées dans les circulations et les locaux de (nom de la structure).

Il est strictement interdit de fumer dans les locaux de (nom de la structure).

Chaque salarié doit prendre soin de sa sécurité et de sa santé et de celles de ses collègues de travail. En application des dispositions légales en vigueur, les salariés du (nom de la structure) sont tenus de se soumettre aux visites médicales obligatoires en application de la réglementation de la médecine du travail.

Le refus de se soumettre aux prescriptions relatives à la sécurité et aux visites médicales peut entraîner l’une des sanctions prévues au présent règlement.

Tout accident, de quelque nature que ce soit, survenu au cours du travail, doit être porté à la connaissance du supérieur hiérarchique.

Les infractions relatives à la sécurité donneront lieu éventuellement à l’application de l’une des sanctions prévues au présent règlement.


Article 4 : Exercice du droit d’alerte et du droit de retrait

Tout salarié ayant un motif raisonnable de penser qu’une situation de travail présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé, résultant par exemple d’une défectuosité du système de protection, peut se retirer de son poste comme la loi lui en donne le droit (article L.4131-3 du Code du travail).


III. Dispositions relatives à la discipline

Article 5 : Horaire de travail

Les salariés doivent respecter les horaires de travail et de pauses en vigueur, affichés dans les locaux (nom de la structure).



Article 6 : Retards, absences

Les retards et absences non justifiés peuvent entraîner l’une des sanctions prévues dans le présent règlement, leur réitération constituant une circonstance aggravante.

Tout retard doit être justifié auprès de ... (indiquer le nom du service à prévenir).

Les retards réitérés non justifiés peuvent entraîner l’une des sanctions prévues à l’article 9 du présent règlement.

L’absence pour maladie ou accident devra, sauf cas de force majeure, être justifiée dans les 48 heures par l’envoi d’un certificat médical indiquant la durée probable de l’absence.

Toute absence autre que l’absence pour maladie ou accident doit être justifiée en (indiquer le délai de prévenance) maximum, sauf cas de force majeure. Toute absence non justifiée peut faire l’objet d’une sanction. Il en est de même de toute sortie anticipée sans motif légitime ou sans autorisation.


Article 7 : Usage du matériel et du téléphone

Tout membre du personnel est tenu de conserver en bon état, d’une façon générale, tout matériel qui lui est confié.

Il est interdit de sortir des locaux (nom de la structure) des objets appartenant à celui-ci sans autorisation de (indiquer la fonction de la personne dans votre structure).

Toute détérioration ou dégât quelconque doit être signalé (indiquer le nom du service) afin qu’ils puissent être réparés.

Tout manquement à ces dispositions pourra faire l’objet d’une sanction.


IV. Sanctions disciplinaires

	L’employeur ne peut pas prononcer une sanction qui n’est pas prévue au règlement intérieur (Cass. Soc., 26 octobre 2010, n° 09-42.740). Il est donc essentiel de s’assurer que toutes les sanctions susceptibles d’être prononcées à l’encontre des salariés sont bien mentionnées dans le règlement intérieur. Il est préférable de lister ces sanctions de la moins sévère à la plus sévère : avertissement, blâme, mise à pied, mutation, rétrogradation, licenciement.

Pour plus de précisions, consultez notre fiche pratique relative aux sanctions disciplinaires : http://cosmos.asso.fr/fiches-pratiques/les-sanctions-disciplinaires-3347.

Il est en outre nécessaire de préciser les conditions d’application de certaines sanctions. Ainsi, une mise à pied prévue par le règlement intérieur n’est licite que si ce dernier précise sa durée maximale (Cass. Soc., 26 octobre 2010, n° 09-42.740).

En revanche, l’employeur n’est pas tenu de définir toutes les fautes susceptibles d’être commises par le salarié, ni de préciser quel type de faute sera sanctionné par chacune des sanctions prévues dans le RI. Il est même fortement déconseillé d’établir dans le règlement intérieur une corrélation entre une faute et une sanction déterminée. Une clause instituant un tel mécanisme de sanction n’aurait aucune utilité juridique pour l’employeur puisqu’elle ne lie pas le juge lorsqu’il apprécie si la sanction prononcée est justifiée et proportionnée à la faute. En outre, elle interdirait à l’employeur d’appliquer un mécanisme de sanction moins favorable.



Article 8 : Dispositions générales

Tout agissement considéré comme fautif pourra, en fonction de sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des sanctions classées ci-après par ordre d’importance.

Un seul et même acte fautif ne peut donner lieu à plusieurs sanctions.


Article 9 : Liste des sanctions applicables

En tenant compte dans chaque cas des faits et des circonstances, une des sanctions suivantes  pourra être prononcée, sans suivre nécessairement l’ordre de ce classement :
· avertissement : observation orale ou écrite destinée à attirer l’attention ;
· blâme : réprimande écrite d’un comportement fautif ;
· mise à pied disciplinaire de (indiquer le nombre maximum de jours que peut durer la mise à pied disciplinaire) jours maximum (suspension temporaire du contrat sans rémunération) ;
· rétrogradation ;
· licenciement pour faute disciplinaire, avec ou sans préavis et indemnités de rupture selon la gravité de la faute.


Article 10 : Motivation des sanctions prononcées

Toute sanction autre que l’avertissement sera motivée et notifiée par écrit au salarié par lettre recommandée avec accusé de réception.

En outre, toute sanction, sauf si celle envisagée est un avertissement ou une sanction de même nature qui n’a pas d’incidence immédiate sur la présence dans l’entreprise, la fonction, la carrière ou la rémunération du salarié, sera entourée des garanties de procédure prévues par les articles L.1332-1 et suivants, R.1332-1, R.1332-2 et R.1332-3 du Code du travail (convocation du salarié, entretien préalable, notification motivée de la sanction).







V. Interdiction et sanctions du harcèlement sexuel et moral et de la discrimination


Article 11 : Harcèlement moral et harcèlement sexuel

Aucun salarié ne doit subir des agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale, ou de compromettre son avenir professionnel (article L.1152-1 du Code du travail).

Les agissements de harcèlement de toute personne dans le but d'obtenir des faveurs de nature sexuelle à son profit ou au profit d'un tiers sont interdits (article L.1153-1 du Code du travail).


Article 12 : Agissements sexistes

Conformément à l’article L.1142-2-1, sul ne doit subir d'agissement sexiste, défini comme tout agissement lié au sexe d'une personne, ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant.

Article 13 : Discrimination

Conformément aux articles L.1153-1 à L.1153-6 du Code du travail, aucun salarié, aucun candidat à un recrutement, à un stage ou à une période de formation en entreprise ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de formation, de reclassement, d'affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat pour avoir subi ou refusé de subir les agissements de harcèlement moral ou sexuel.

Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire pour avoir témoigné des agissements définis à l'alinéa précédent ou pour les avoir relatés.


Article 14 : Sanctions

Tout salarié du (nom de la structure) ayant procédé aux agissements définis à l’article L.1153-1, L.1153-2, et/ou L.1152-1, L.1152-2 du Code du travail est passible d’une sanction disciplinaire.


VI. Entrée en vigueur et modification du règlement

Article 15 : Date d’entrée en vigueur

Le présent règlement intérieur :
· a été soumis pour avis au Comité social et économique le (date) ;
· a été déposé à la Direction départementale du travail et de l’emploi le (date) ;
· a été déposé au greffe du Conseil des prud’hommes le (date) ;
· a été affiché sur les lieux de travail le (date).

Il entre en vigueur le (date), soit un mois après l’accomplissement des formalités de dépôt et de publication.
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Article 16 : Modifications ultérieures

Toute modification ultérieure ou tout retrait de dispositions de ce règlement doit être, conformément au Code du travail, soumis à la même procédure d’adoption et d’entrée en vigueur, étant entendu que toute disposition du règlement qui deviendrait contraire aux dispositions légales, réglementaires ou conventionnelles applicables au (nom de la structure) du fait de l’évolution de ces dernières, sera nulle de plein droit. Elle devra être retirée dans les meilleurs délais.

Fait à …………….. le …………………

Nom et qualité (Président.e, Directeur.rice général.e etc) du représentant de la structure
Signature

Ce document est un modèle, il constitue une aide à la rédaction de votre règlement intérieur. Le COSMOS ne saurait être tenu responsable de l’utilisation de ces informations.
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